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Gouverneurs est composé de tous les Gouver- 
neurs a vie et de pus plus de douze Gouverneurs élus.
et ,;em rUreHU 6fl°ecu,pe <le9, ;,ffilires générales de lu corporation, 
et pour cette fin, s assemble au moins quatre fois par année
décembre^8 mercrcdlS dc mars’ de juin, de septembre

Les ofliciers du Bureau des Gouverneurs 
deux Vice-Présidents et un Secrétaire.

Le Bure-m ,les Gouverneurs doit rendre compte, à l’assem-

et de

sont un President,

::* *

* *

mSSEsSSsÜSmient de payer leur contribution. Ils ont le droit d’assister de 
prendre part aux délibérations et de voter pour l’élection des 
Goiuemeurs, a 1 assemblée générale de tous les membres de
inoisX'juHIct <1UI 11 1CU tuus Ies itns> le premier mercredi du

ïkmt Gonrerncurs d vie de la corporation de l’hôpital Notre-

te”!SSï",int utd’“ “•»— <>»'-
moins dix dollars.
Gouverneurs"161'18 “ VÎ° font <le ,lroit l>artie du Bureau

Les\ Gouverneur* (lus sont nommés A l’assemblée générale
aucmi ieur »

Pour être éligible comme Gouverneur, il faut avoir fait à la 
eoiperatmn un don <1 au moins vingt-cinq dollars, et payer 
une contribution annuelle d’au moins cinq dollars. Pendant

™ deM™ man(lat, les Gouverneurs élus ont les mêmes 
droits et privileges que les Gouverneurs à vie.

payer une contribution annuelle d’au

des

Knfin l’administration directe, le contrôle et la régie de la 
nTJratiul0n S°nt C°niics “ 11,1 1,ureau appelé le Bureau d'admi-
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